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Projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Prenant note du rapport du Secrétaire gérdral sur l’opdration des 
Nations Unies a Chypre, en date du 29 mai 1987 (S/i8880 et Add.11, 

Notant aussi que le Secr6taire général a recommandé que le Conseil de sécurité 
prolonge pour une nouvelle période de six mois le stationnement de la Force des 
Nations rJnies chargée du maintien de la paix b Chypre, 

Notant en outto qua le Gouvernement chypriote est convenu qu’en rairon de la 
situation qui rdgne chns l’Sle, il est n6cessaire de maintenir la Forer i Chypre 
au-deli du 15 juin 1967, 

Rhftirmant les dispositiono da sa rbolution 186 (1964) du 4 mats 1964 et des 
rutter t&3olutionr pertinenteo, 

1. Prolorme i nouveaur pour une p6ricm3e prenant fin le 15 décembre 1967, le 
stationnmnt i Chypre de la ?orce der Nations Unies chargée du maintion de 1s 
oaix, qu’il a cr08e par $8 tholution 186 11964)) 

2. Prie le stcrhire géniral de poursuivre ea mission de bonr offices, de 
tenir le C=il de r6curft6 infor des pcoqr&r r6alieés et de lui pr/renter un 
rapport sur l’application Be la pr6rtnte r6solutfon le 30 novembre 1987 au plus 
tardI 

3, Demande B toutes les parties int6rerr6es de continuer B coopérer avec la 
Force sur la base de son mandat actuel. 
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